
                                           
 

 
 

 
 
 
 
 

 
L’arrêté interministériel du 19 octobre 2011 publié au journal officiel du 

23 octobre 2011, a reconnu l'état de catastrophe naturelle pour la commune 
de SERIGNAN au titre de la sécheresse 2010. 
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Montpellier, le lundi 24 octobre 2011 

 

 
Reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle 


